
Page 1 sur 21

COUR D’APPEL DE LA TSHOPO
Ref RCA5890
Selon l’acte d’appel n°506/2020 du 15 janvier 2020
interjetant appel contre le jugement RC 14.495 prononcé le 6 décembre 2019
par le TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE KISANGANI

NOTE DE PLAIDOIRIE
Pour : La Société THAURFIN Ltd ;
Demanderesse en tierce opposition sous RC14.495 et interjetant appel sous RCA5890

KISANGANI, le 28 avril 2021

-------------------------------------------------------
Pour : La Société THAURFIN Ltd ;
Demanderesse

Plaidant par :
־ Le Cabinet Me Firmin YANGAMBI, représenté dans la présente cause par Maître Firmin YANGAMBI LIBOTE,

Avocat au Barreau de la Tshopo ;
־ Maître Négro KAPITENI ALOIS, Avocat au Barreau de la Tshopo ;

Contre Les Défendeurs :

־ La Société JEKA Sarl, plaidant par Maître Michel BENONI
־ La Société IRON MOUNTAIN ENTERPRISE Sarl, plaidant par Maitres Médard PALANKOY, MUBANGI AMPAPEY

et TAMUNDWENI TAYEYE, tous Avocats ;
־ La Société RUBI RIVER Sarl ;
־ Le Cadastre Minier, plaidant par Maître Gaby KWETE MIKOBI, Avocat

1. LES DOCUMUMENTS

1.1. Dans le dossier

1.1.1. Notes de plaidoirie de 1ère Instance.
1.1.2. Conclusions de Thaurfin ltd (au degré d’appel)
1.1.3. Conclusions additionnelles de Thaurfin ltd (au degré d’appel)
1.1.4. Conclusions de IME sarl (Iron Mountain Entreprises sarl) (au degré d’appel)
1.1.5. Conclusions du CAMI (cadastre minier) (au degré d’appel)
1.1.6. Répliques de Thaurfin ltd aux conclusions de IME et du CAMI (au degré d’appel)
1.1.7. Plainte au Premier Président de la Cour d’Appel pour jugement antidaté
1.1.8. Réponse du Premier Président de la Cour d’Appel à cette plainte

1.2. Le complément de documents, (annexés séparément)

Selon l’art 77 du CPC, seules les nouvelles demandes sont interdites au degré d’appel

1.2.1. Preuve de la fausse adresse du requérant des titres revendiqués par IME
Cette assertion a été évoqué

1.2.2. Documents de la société Thaurfin ltd

 Original des statuts (Memorendum of association)

 Original du “Certificate of Good Standing”

 Copies certifiées conformes des documents de la société

 Traduction de tous ces documents par un bureau agréé de Goma

1.2.3. Copies certifiées conformes des documents d’octroi des PR 1323, 1324 & 1325 présents dans les
documents transmis en 1ère Instance
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2. DE LA RECEVABILITE DE CE RECOURS EN APPEL et LA REFORMATION DU PREMIER JUGEMENT

Inexistence supposée de Thaurfin ltd non fondée car

2.1. Les documents transmis dans les premières conclusions ont été les mêmes que ceux transmis par le

même avocat dans la cadre de l’intervention volontaire à l’arrêt RCA32.352 (prononcée par la Cour

d’Appel de Kin/Gome en date du 20/12/2018) qui a été déclaré recevable.

2.2. Les documents de la société Thaurfin ltd transmis en annexe des notes de plaidoirie n’ont pas été

considérés, alors que l’accusé de réception (annexe 01) prouve leurs transmissions

 En annexe 07

o Le document spécifique du Memorendum & Article of Association désignant les 2

directeurs, Ir Pol Huart & Francisca Ionescu

o L’apostille certifiant l’authenticité de l’incorporation de la société

o Le Certificat d’incorporation

o Le PV de la première assemblée générale

o La preuve de paiement des dernières taxes annuelles

 En annexe 10

o L’attestation selon laquelle la société Thaurfin ltd répond bien à l’art 23 du nouveau

code minier de 2018, et copie du mail de OMC Group selon lequel le « Certificate of

Good Standing » est disponible au prix de 300USD

2.3. Invocation d’une assertion illégale des avocats de IME et du CAMI dans leurs conclusions puisque l’art 77

du CPC n’interdit au degré d’appel que les nouvelles demandes

3. LA REFORMATION DU JUGEMENT RC 14.196, OBJET DE L’ASSIGNATION EN TIERCE OPPOSITION RC 14.495

DEPOSEE PAR THAURFIN LTD

3.1. L’assignation en tierce opposition RC 14.196 devait être déclarée irrecevable pour défaut de qualité à
agir

 L’acte de cession, daté du 26 mai 2011, des supposés PR revendiqués entre la société IME ltd établie
aux BVI à la société congolaise IME sprl est postérieur au jugement attaqué, prononcé le 4 mai 2011
(annexe 02) ainsi que l’acte notarié du dit contrat daté du 2 juin 2011 (annexe 02bis)

 Ce contrat de cession et cet acte notarié étaient disponibles aux juges du TGI puisque figurant dans
le dossier comme l’atteste la liste des documents prélevés par Me Négro KAPITENI (annexe 03)

3.2. Le CAMI ayant violé l’art 34 du code minier, le 36PR revendiqués par IME n’ont donc jamais existés.

4. DISPOSITIF DU JUGEMENT RCE 3736 du TRICOM Kin/Gombe VALIDE

4.1. Le jugement RCE 3736 du TRICOM Kin/Gombe prononcé le 22 juin 2015, qui valait titre

 Ce jugement répond à la requête en inscription judiciaire suite au refus du CAMI
o de reconnaître le jugement RCE 9842 du TGI/KIS du 4 mai 2011
o de donner suite à la sommation judiciaire du 28 mai 2014 (annexe 04)

 Il confirme et motive ce jugement et ordonne au CAMI d’inscrire les 37PR de JEKA et dit
que ce jugement vaut titre.

 Ce jugement ordonne l’exécution provisoire nonobstant appel est sans caution
4.2. Le CAMI interjette appel le 16 juillet 2015.
4.3. Le CAMI dépose une requête en défense à exécuter le 21 juillet 2015
4.4. Arrêt RCA32352 du 20 aout 2015: la requête en défense à exécuter est jugée irrecevable

LE CAMI MEPRISE LA JUSTICE ET N’EXECUTE PAS CE JUGEMENT RCE 3736 QUI VAUT TITRE
4.5. Appel a été activé par le CAMI le 17 octobre 2018, longtemps après le prononcé du jugement RC14.196

qui le fut le 11 mai 2018

4.6. L’arrêt RCA32.352 de la Cour d'Appel de Kin/Gombe prononcé le 20/12/2018
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 L’appel du CAMI devait être déclaré irrecevable pour défaut d’intérêt à agir puisqu’il considère que
le jugement RC14.196 n’a pas réformé le Jugement RCE 9842 du TGI/KIS du 4 mai 2011 et que JEKA
n’a pas été dessaisi de ses 37PR.

 Cet arrêt réforme le jugement RCE3737 sur la forme en considérant que le TRICOM n’est pas
compétent et cela en contradiction avec les prescrits du Traité de l’Ohada

 Le fond n’a pas été jugé et le dispositif n’est pas contesté.

 Cet arrêt n’a pas été signifié à Thaurfin ltd qui préserve sont droit de pourvoi en cassation.

 Thaurfin ltd ne s’est pas pourvu en cassation car son pourvoi aurait été considéré comme irrecevable
par le fait que le jugement RC14.196 à dessaisi JEKA de ses 37PR

 Cet arrêt est transmis les conclusions du CAMI en première instance aux pages 224 à 238 de son
annexe et évoqué dans les conclusions de IME

En conclusion, le CAMI n’a pas exécuté le jugement RCE 3736 du TRICOM Kin/Gombe qui valait
titre. Le jugement RCE 3736 ayant été réformé pour incompétence supposée du TriCom, la Cour
d’Appel est compétente pour reconnaître son dispositif relatif au fond qui n’a pas été jugé.

5. LA VALIDITE DES 3PR DE THAURFIN LTD

5.1. Violation de l’art 34 du code minier

 En instruisant les demande des 36PR déposées par le requérant Bonana Misunu David le 9
mars 2006, le CAMI a violé l’art 34 du code minier de 2002 qui interdisait d’instruire de
nouvelles demandes sur une surface déjà en instruction ou octroyée.

 Cette violation est confirmée par le PV de la réunion du 1er septembre 2006 (annexe 05)
Il y est écrit : « sur les 37 permis de recherche octroyés et dont les taxes superficiaires ont
été payées, seuls 17 certificats de recherche ont été établis ». Ce document est irréfutable
puisque transmis au dossier par le CAMI. Il signifie clairement qu’au 01/09/2006, les 3PR de
Thaurfin appartenant à ces 37PR existaient et que la CAMI a bien violé l’art 37 en instruisant
les 36PR du requérant Bonana Misunu David le 9 mars 2006.

 Ce PV prouve l’escroquerie commise en trompant le mandataire en mines en invoquant les
contrevérités de supposés recouvrement d’anciens permis pour lui faire signer ce PV

5.2. Les avis cadastraux défavorables (annexe 06) viole l’art 10 du code minier.
Selon l’art 10 du code minier, seul le Ministre des Mines dispose de la compétence pour
octroyer, par Arrêté Ministériel, et pour déchoir (par acte contraire) les permis.
Suite at PV du 1er septembre 2006, la direction du CAMI a établi des avis cadastraux
défavorables. Selon le code minier, l’avis cadastral conditionne l’octroi de l’Arrêté Ministériel.
En produisant ces avis cadastraux défavorables après avoir octroyé Arrêtés Ministériels et des
quittances de paiement des taxes superficiaires, le CAMI considère que les permis n’ont jamais
été octroyés et que ces documents n’ont jamais existés :

 Les avis cadastraux favorables délivrés le 10 mars 2005, transformant les N° de
demande en N° de PR (470>>PR1323 ; 471>>PR1324 ; 472>>PR1325)

 Les Arrêtés Ministériels délivrés le 17 février 2006

 Les notes de débits relatifs aux taxes superficiaires.

 Les quittances signées par le CAMI actant le paiement des taxes superficiaires
CONSIDERANT QUE LES PERMIS N’ONT JAMAIS ETE OCTROYE, AUCUN ACTE CONTRAIRE N’A PU
ETRE EMIS POUR DECHOIR DES PERMIS INEXISTANTS

6. CAS DE FORCE MAJEURE DEPUIS L’OCTROI DES PR 1323, 1324 & 1325

6.1. Le PV de la réunion du 1er septembre 2006 (annexe 05) confirme que les Certificat de
Recherche des 3PR 1323, 1324 & 1325 n’ont pas été établis alors que ce même PV confirme
que les Arrêtés Ministériels les avaient octroyés et que les taxes superficiaires avaient été
payées. L’art 109 du règlement minier a ainsi été violé :

Article 109 : De la délivrance du Certificat de Recherches
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Sur présentation par le requérant du récépissé du paiement des droits superficiaires, le
Cadastre Minier délivre le Certificat de Recherches conformément à l'alinéa premier de
l'article 47 du Code Minier.

6.2. Cette violation a créé un cas de force majeure dès l’octroi des Arrêtés Ministériels
6.3. Le préjudice causé par ce cas de force majeure forcé durant 15 années est très lourds

7. LES DOMMAGES ET INTERETS

7.1. L’inscription du fer
Consécutif au refus d’exécuter le jugement RCE 3736 du TriCom de Kin/Gombe du 22/06/2015
A ce moment, le code minier de 2002 était en vigueur ; il octroyait le droit aux titulaires de PR
d’étendre leurs permis à d’autres substances, pour autant que leur présence était prouvée.
N’ayant pas exécuté ce jugement, cette extension des 3PR 1323, 1324 & 1325 au fer n’a pu
profiter du code minier de 2002, le CAMI est alors responsable d’un dommage qui doit être
réparé comme cela est bien expliqué dans les conclusions additionnelles (Cf annexe 07)

7.2. Force majeure ne sera levée par instruction de leurs titulaires
La force majeure est patente depuis l’octroi des 37PR, il est demandé à titre de dommage et
intérêt de la poursuivre en octroyant aux seuls titulaires de ces PR le droit de la lever.

7.3. Exonération des taxes superficiaires durant 5 années, une fois le cas de force majeur levé.
7.4. 10k$ par jour de retard d’inscription pour chaque permis après le dixième jour calendrier de

la signification du jugement au CAMI

A CES CAUSES
Sous toutes réserves généralement quelconques ;
Sans dénégations de tous les faits non expressément reconnus

PLAISE A LA COUR :

Dire recevable et fondé le recours en appel
Dire que le jugement RC14.495 est réformé
Dire que le jugement RC14.196 est réformé,
Dire que les 3PR 1323, 1324 & 1325, sont valides
Dire que les 3PR 1323, 1324 & 1325 sont en cas de force majeure depuis leurs octrois
Dire que Thaurfin ltd est l’unique titulaire des 3 PR 1323, 1324 et 1325 tels qu’ils ont été octroyés
par arrêtés ministériels du 17 février 2006
Dire que le cas de force majeure ne sera levé que par instruction de leur titulaire
Ordonner au CAMI d’ajouter le fer et retirer le diamant des 3PR 1323, 1324 & 1325
Ordonner au CAMI d'inscrire les 3PR 1323, 1324 & 1325 avec le fer et l’or
Dire que cet Arrêt vaut titre
Condamne le CAMI au paiement des astreintes de 10.000USD par titre et par jour de retard
d’inscription constaté sur portail du cadastre minier http://drclicences.cami.cd/fr/ à partir du
15ème jour calendrier de la non-exécution de cet arrêt
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ANNEXE 01
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ANNEXE 02

Seconde page de l’acte de cession publié sur www.thaurfin.com/irrefutable/AN120.pdf
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ANNEXE 02BIS
Acte notarié daté du 02 juin 2011 relatif au contrat de cession daté du 26 mai 2011
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ANNEXE 03
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ANNEXE 04
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ANNEXE 05
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ANNEXE 06
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ANNEXE 07
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